
1

GARD

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°30-2019-148

PUBLIÉ LE 17 SEPTEMBRE 2019



Sommaire

Ars Occitanie Nîmes
30-2019-09-05-003 - AIGUES MORTES main levee 35 rue pasteur (2 pages) Page 3

CHU Nimes
30-2019-06-01-015 - 029 E DUPEYRON et Julie DELALONDE délégation générale (2

pages) Page 6

30-2019-06-01-016 - 033 P CALVEZ direction commune EHPAD (2 pages) Page 9

DDCS du Gard
30-2019-09-13-004 - Arrêté portant extension de la capacité du service mandataire à la

protection des majeurs de l'association VIVADOM  (2 pages) Page 12

DDFiP du Gard
30-2019-09-16-001 - BIDARD 2019 09 16 SUBDELEG ORDO SECOND (2 pages) Page 15

30-2019-09-10-013 - Délégations SIP Bagnols (3 pages) Page 18

DDTM du Gard
30-2019-09-13-002 - ARRETE PREFECTORAL mettant en demeure Bernard BRUNEL,

de mettre en conformité les aménagements réalisés dans le lit mineur du ruisseau le

Ruffières,
sur la commune des Salles-du-Gardon  (4 pages) Page 22

30-2019-09-13-001 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'un concours de pêche de

carpe la nuit du vendredi 27 septembre au samedi 28 septembre 2019 sur le canal Philippe

LAMOUR sur les communes de Beaucaire et de Fourques (4 pages) Page 27

DIRECCTE Languedoc-Roussillon
30-2019-09-04-008 - récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne

concernant l'organisme PERASSO Loïc Alex situé à Liouc (30260) (2 pages) Page 32

Préfecture du Gard
30-2019-09-10-014 - Arrêté portant modification des statuts de la communauté de

communes Mont-Lozère (4 pages) Page 35

Sous-préfecture d'Ales
30-2019-09-11-017 - arrêté 19-09-17 du 11-09-19 portant transfert d'affectation de biens (3

pages) Page 40

2



Ars Occitanie Nîmes

30-2019-09-05-003

AIGUES MORTES main levee 35 rue pasteur
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CHU Nimes

30-2019-06-01-015

029 E DUPEYRON et Julie DELALONDE délégation

générale
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CHU Nimes
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033 P CALVEZ direction commune EHPAD
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DDCS du Gard

30-2019-09-13-004

Arrêté portant extension de la capacité du service

mandataire à la protection des majeurs de l'association

VIVADOM 
Arrêté portant extension de la capacité du service mandataire à la protection des majeurs de

l'association VIVADOM 
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DDFiP du Gard

30-2019-09-16-001

BIDARD 2019 09 16 SUBDELEG ORDO SECOND

Subdélégations de signature accordées par M. Alain BIDARD en matière d'ordonnancement

secondaire.
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DDFiP du Gard

30-2019-09-10-013

Délégations SIP Bagnols

Délégations de signature accordées par le responsable du SIP de Bagnols-sur-Cèze en matière de

contentieux et de gracieux fiscal.
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

SIP DE BAGNOLS SUR CEZE

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de BAGNOLS SUR CEZE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale  des

finances publiques ;

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et
notamment son article 16 ;

Arrête 

Article 1er

Subdélégation est donnée aux agents des finances publiques désignés ci-après, à l’effet de signer:

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement de l’impôt sur le revenu, de la taxe d’habitation,
de la contribution à l’audiovisuel public et des taxes foncières  des trésoreries mixtes de Pont St Esprit  et
Villeneuve les Avignon, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après,

b) les remises de majorations de recouvrement pour un montant maximum de 500 €.

Nom  Prénom Grade Durée  maximale  des
délais de paiement

Somme  maximale  pour
laquelle un délai de paiement
peut être accordée

ATHEAUX Véronique Inspecteur 6 mois 5 000 €

ECALE Jean-Luc Contrôleur principal 6 mois 5 000 €

DONNIO Sandrine Contrôleur 6 mois 5 000 €

Article 2
Délégation de signature est donnée à DELEMOTTE Mathilde inspectrice des finances publiques, BOISSIN
Sophie, Contrôleur principal des finances publiques et à ECALE Jean-Luc, Contrôleur principal des finances
publiques, à l’effet de signer,

1°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 €  ;

2°)  les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans
limitation de montant ;
3°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 24
mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.
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Article 3

I)  Délégation de signature est  donnée à l’effet  de signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office

1°) dans la limite de 10 000€ à l'agent des finances publiques de catégorie A désigné ci-après 

Nom prénom Nom prénom Nom prénom

DELEMOTTE MATHILDE

2°) dans la limite de 7 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Nom prénom Nom prénom Nom prénom

BOISSIN SOPHIE ECALE JEAN-LUC

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Nom prénom Nom prénom Nom prénom

ROUMESTANT CLAIRE FERNANDEZ DENISE FELIX JENIFER

DUQUESNE MARJORIE LESAGE GILLES BARTSCH KEVIN

BACRO JULIE EL OUILKADI MOHAMED PERRIN MARIE-LAURE

BERNARD MARIE-CLAUDE KERIVEL CATHERINE

II)  Délégation de signature est  donnée à l’effet  de signer,  en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000€ à l'agent des finances publiques de catégorie A désigné ci-après 

Nom prénom Nom prénom Nom prénom

ATHEAUX VERONIQUE

2°) dans la limite de 7 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Nom prénom Nom prénom Nom prénom

BONNET VINCENT DONNIO SANDRINE FIERRO MURIEL

SERRET GENEVIEVE

Article 4

Délégation de signature est donnée aux agents des finances publiques désignés ci-après à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ; 

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de
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poursuites et les déclarations de créances ;

Nom et prénom des agents
Grade

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai
de paiement peut être

accordé

ATHEAUX VERONIQUE INSPECTEUR 10 000 24 MOIS 60 000

BONNET VINCENT CONTROLEUR 7 000 12 MOIS 10 000

DONNIO SANDRINE CONTROLEUR 7 000 12 MOIS 10 000

SCHMIT HELENE AGENT 2 000 6 MOIS 2 000

SAUVIGNON RAPHAËL AGENT 2 000 6 MOIS 2 000

ROUMESTANT CLAIRE AGENT 2 000 6 MOIS 2 000

BACRO JULIE AGENT 2 000 6 MOIS 2 000

FLORY CHARLENE AGENT 2 000 6 MOIS 2 000

Article 5

Délégation de signature est donnée à l'agent des finances publiques désigné ci-après à l’effet de signer : 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

Nom et prénom
des agents

grade
Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale

des
délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

AGNESE FANNY CONTROLEUR 7 000 7 000 12 MOIS 10 000

L’agent délégataire ci-dessus désigné peut prendre des décisions à l’égard des contribuables relevant de
l’ensemble des services suivants : SIP DE BAGNOLS SUR CEZE

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du GARD

A BAGNOLS SUR CEZE, le 10 SEPTEMBRE 2019

Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,

LAURENT BALMER
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DDTM du Gard

30-2019-09-13-002

ARRETE PREFECTORAL mettant en demeure Bernard

BRUNEL, de mettre en conformité les aménagements

réalisés dans le lit mineur du ruisseau le Ruffières,

sur la commune des Salles-du-Gardon Le préfet du Gard 

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000,

établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code civil ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-09-02-007 du 2 septembre 2019 donnant délégation de signature à

M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

Vu la décision n° 2019-AH-AG02 en date du 9 septembre 2019 du directeur départemental des

territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature en matière

d’administration générale ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du

Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône

Méditerranée ;

Vu la visite en date du 14/08/2019 ayant permis de dresser un rapport de manquement en date du

19/08/2019 transmis par courrier R/AR à M. Bernard BRUNEL en date du 20/08/2019,

Vu l'absence d'avis émis par M.Brunel sur le projet d'arrêté de mise en demeure envoyé en date du

20/08/2019,

Considérant que lors de la visite du 14/08/2019, il a été constaté les faits suivants : 

un obstacle à l'écoulement des crues, soumis à autorisation au titre des articles L214-1 à L214-6

du code de l'environnement (rubrique 3110),

une modification du profil en travers du ruisseau le Ruffières, soumis à déclaration au titre des

articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement (rubrique 3120),

un dépôt de déchet dans le lit mineur du ruisseau le Ruffières,

Considérant que ces faits constituent un manquement aux obligations imposées par le code de

l'environnement et notamment :

réalisation de travaux dans le lit mineur d'un cours d'eau sans détenir l'autorisation au titre des

articles L 214-1 à L4-6 du Code de l’environnement,

abandon de déchets dans le lit mineur d'un cours d'eau, 

Considérant que les aménagements réalisés dans le lit mineur du ruisseau le Ruffières peuvent

aggraver le risque d'inondation sur le hameau de la Favède, commune des Salles-du-Gardon,

Considérant qu’en application des l’article L 171-7 du code de l’environnement,

« indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsque des installations ou

ouvrages sont exploités, des objets et dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités

ou aménagements sont réalisés sans avoir fait l'objet de l'autorisation, de l'enregistrement, de

l'agrément, de l'homologation, de la certification ou de la déclaration requis en application des

dispositions du présent code, ou sans avoir tenu compte d'une opposition à déclaration, l'autorité

administrative compétente met l'intéressé en demeure de régulariser sa situation dans un délai

qu'elle détermine. Elle peut édicter des mesures conservatoires et suspendre le fonctionnement des

installations et ouvrages ou la poursuite des travaux, opérations ou activités jusqu'à ce qu'il ait été

statué sur la déclaration ou sur la demande d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément,

d'homologation ou de certification. 

Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, ou si la demande

d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément, d'homologation ou de certification est rejetée, ou s'il

est fait opposition à la déclaration, l'autorité administrative compétente peut : faire application

des dispositions du II de l'article L171-8 et doit ordonner la fermeture ou la suppression des

installations ou ouvrages, la cessation définitive des travaux, opérations ou activités ainsi que la

remise en état des lieux »

Considérant qu’en application de l’article L 171-8 du code de l’environnement, indépendamment

des poursuites pénales qui peuvent être exercées, en cas d'inobservation des prescriptions

applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements,

opérations, objets, dispositifs et activités, l'autorité administrative compétente met en demeure la

personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine.  

Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, l'autorité

administrative compétente peut arrêter une ou plusieurs des sanctions administratives

mentionnées au II de l'article L171-8.

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

Article 1er : Contrevenant

		M.Bernard BRUNEL, demeurant au hameau de la Favède, 30110 Les Salles-du-Gardon, désigné

ci-après par le contrevenant, est mis en demeure:

de procéder à la mise en conformité les aménagements réalisés dans le lit mineur du ruisseau le

Ruffières, sur la commune des Salles-du-Gardon, en bordure de parcelle OA1135.

stopper immédiatement tous les travaux dans le lit mineur du ruisseau le Ruffières, jusqu'à

obtention des autorisations afférentes ;

Article 2 : Mise en conformité

		La mise en conformité doit être effective au plus tard le 30 novembre 2019, et  s'entend par la

mise en œuvre des actions correctives suivantes : 

soit la remise en état du lit mineur selon les caractéristiques initiales (avant le début des travaux),

soit par le dépôt d'un dossier d'autorisation environnementale portant régularisation

administrative, au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement ;

Article 3 : Mesures conservatoires

		Au titre des mesures conservatoires liées à l'aggravation du risque d'inondation sur le hameau de

la Favède, le contrevenant stoppe immédiatement les travaux sen berge et dans le lit mineur du

ruisseau le Ruffières jusqu’à obtention des autorisations afférentes.

Article 3 : Sanctions

		En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, le

contrevenant est passible d’une ou plusieurs sanctions administratives simultanées dans les

conditions prévues par l'article L. 171-8 du code de l'environnement (consignation des sommes,

exécution d’office, amende administrative, astreinte), ainsi que des sanctions pénales prévues par

les articles L. 173-1 et suivants du même code.

Article 4 :

		Le présent arrêté est notifié à  Bernard BRUNEL, demeurant au hameau de la Favède, 30110 Les

Salles-du-Gardon.

En vue de l'information des tiers :

il sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du Gard ;

une copie en sera déposée en mairie des Salles-du-Gardon, et pourra y être consultée ;

un extrait sera affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d'un mois.

Article 5 :

		En application du code des relations du public avec l'administration CRPA) et du code de justice

administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes

dans les conditions prévues aux articles L221-8 du CRPA et R421-1 et 5 du CJA :

par l’interessé ou le propriétaire dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du

présent arrêté ; 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur groupements, en

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les

intérêts mentionnés à l'article L211-1 du code de l'environnement dès lors qu'ils démontrent leur

intérêt à agir, sans délai à compter de l'affichage ou de la publication de cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « telerecours

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 6 : Exécution

		Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de des

Salles-du-Gardon, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant

du commissariat de gendarmerie, le chef du service départemental de l’Agence Française pour la

Biodiversité du Gard, le chef du service départemental de l'Office National de  la Chasse et de la

Faune Sauvage du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté.

le Préfet 
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DDTM du Gard

30-2019-09-13-001

Arrêté préfectoral portant autorisation d'un concours de

pêche de carpe la nuit du vendredi 27 septembre au samedi

28 septembre 2019 sur le canal Philippe LAMOUR sur les

communes de Beaucaire et de FourquesArrêté préfectoral portant autorisation d'un concours de pêche de carpe la nuit du vendredi 27

septembre au samedi 28 septembre 2019 sur le canal Philippe LAMOUR sur les communes de

Beaucaire et de Fourques
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DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2019-09-04-008

récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne concernant l'organisme PERASSO Loïc Alex

situé à Liouc (30260)
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Préfecture du Gard

30-2019-09-10-014

Arrêté portant modification des statuts de la communauté

de communes Mont-Lozère
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30-2019-09-11-017

arrêté 19-09-17 du 11-09-19 portant transfert d'affectation

de biens

transfert de l'affectation légale des biens de l'association cultuelle de l'église réformée de

Cannes-Combas au bénéfice de l'association cultuelle de l'église protestante unie de Sommières et

Villages
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